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ANGLETERRE.
Londres, le 23 mars. —■ Le bill de reforme a 

passé, à la troisième lecture à la chambre dés 
communes, à une majorité' de 116 voix.

355 ont voté pour et 239 contre.
Note'du rédacteur. — Le bill de re'forme a passé 

dans le mois de septembre dernier à one majorité 
de 10g voix seulement.

— L Times annonce que le bill passera dès la 
aeconde lecture , à la ctiambre des pairs , à une 

majorité de i5 voix.

FRANGE.
J Paris , le 23 mars. — On lit ce matin dans le 

Moniteur l’ordre du jour suivant adressé à l’armée.

U MINISTRE DE LA. GUERRE h L’ARMEE.
L ordre public a été troublé à Grenoble dans le3 

journées des 11 , 12 et i3 de ce mois. Le 35e ré
giment de ligne chargé de le rétablir a parfaitement 
îcmpli son devoir. Sa conduite a été telle qu’on 
pouvait l’attendre du bon esprit et de l'excellente 
msciplinj qui distinguent tous les régimens de

a«uee. Le roi a ordonné que des témoignages de 
S1 satisfaction fussent adressés au 35°.

• M. n’a point approuvé que ce régiment fût 
feire de Grenoble. Le lieutenant-général Delort , 
commandant supérieur de la g® division militaire ,

|
^>eçu 1 ordre de le faire rentrer dans la ville avec 
,8 autres troupes qui y sont dirigées. Aucune sorte 

J ,lan®action relative au 35® régiment n’avait e'té 
Pu ®^re faite entre de prétendus députés 

renoble , et l’autorité supérieure militaire: elle 
la désavoué formellement.
, eS k*“teQrs d’anarchie qui ont excité le soutè- 

meut des ii, 12 et i3 mars, poursuivis par la 

de I*"6 ’ reP0ll^r°nt devant elle de leur conduite et 
nob|SUIS ?r'œ’H,e^s projets. La cour royale de Gre- 

6 a évoqué la connaissance de cette affaire ;
I vengera la loi et la société des outrages qui 
eujj. °"‘ été faits. H

5Q.e;f,,ede confiance du roi , l’armée a prouvé 

discing 110 cessera jamais de la mériter , par sa 
v«r« **1** Sün exacl'tude à remplir tous les de- 
^omlTt U* son^ tmpose's. Elle sera toujours prête 
dance 1 'es ennem*s <lu* menaceraient l’indéperi- 
de ren'y0 3 palr'e et *es factieux qui tenteraient 
Pafil'querS6r *63 ^°'S oüde fronbler la tranquillité

1 Vous '^ét ! ^ePuis le iour °“ *e drapeau national 
.par vol,- e,liendu 1 vous n’avez cessé de l’honorer 

cipline- v evoueraent > votre courage , votre dis- 
tious de °US avez enlouré le trône et les iustilu- 
partis sm,!U" 6t dun rempart au pied duquel les
Wat îrnU8eXpi,er

Par' 18 * 6 rni °* u E
LemiL, r“,s io°3'

,. • Ue ia guerre, maréchal duc ds Dalmatie

e roi et la France vous en remercient. 
2a mars j832.

u _ a ----------
^,*"1** dac de f revise est parti hier
^ ^ es du maiin p0ur ja ßugsie>

‘éatiee d’hi^arn^'^es Pa‘rs a adopte, dans sa 

a°n et 3. bip1 ’ a billets oui , contre 3o billets 
te»Voyée H etS ^l“,lcs i 1® proposition Bricqueville, 
fl relative 6 n°j,Vea.u Par la chambre des députés ,
1 >l,cbe bannissement des Bourbons de la

,a «haiabre Aucune discussion n’a eu lieu, et 
6 la cotnmi* -111 * V°l® immédiatement sur le rapport 

°aniniitéi iS1Un * 4U‘ proposait l’adoption à l’u-

111 °11 ça ni ^ d un article du Courrier français 

11 ‘1 J a’nn^““116 ,Ie Ccurier de Londres l’avait
’! États-H0l> fiues jours, 1 évacuation simultanée 
!'etl9) le Par les français et les Autri-

S ak> «eu cr.°»‘ »'« Courrier français et 
°*®'cl > informés inexactement.

Le mémoire de M. de La Mennais a été remis 
par la pape à une commission de théologiens. M. 
de St.-Aulaire , auquel M. de La Mennais a dû s’a
dresser pour être introduit auprès de S. S., lui 
a refusé ce service.

BELGIQUE.

CnAMBRE DES REPRÉSENTAI.

Séance du 23 murs. — La séance est ouverte à midi et 
demi.

L ordre du jour est la suite de la discussion des articles du 
budget du ministère des affaires étrangères.

Chapitre IV.
Article unique. Frais de voyage des agens du service exté

rieur et frais de courriers , 30,000 ü. Adopté.
Chapitre V.

Article unique. Frais à rembourser aux agens de service 
extérieur, (5,000 fl. Adopté.

Chapitre VI.
Article unique. Commission de liquidation et de démarca

tion , et dépenses imprévues, éO.OüO flor.
La section centrale propose une réduction de 20,000 £1.
La somme de 50,000 fl. est accordée.

TITRE V. *— Ministère de lu marine.
Chapitre Ier. — Administrât ion centrale.

Art. Ier. Personnel, à l'exception du ministre et du secré
taire-général , 6500 fl

La section centrale propose une réduction de 1500 fl.
La somme demandée par le ministre est accordée.
Art. 2. Matériel, 3,100.
La section centrale propose une réduction de 1600 flo

rins. Le ministre des affaires étrangères y consent. — Elle est 
adoptée.

Chapitre II. — Service des ports et des côtes.
Art. 1. Personnel, 2050 fl.
M. Rosier donne des renseignemens sur la manière dont 

l'ancien gouvernement exerçait le droit de pilotage. ( Nous 
donner ans demain son discours. )

M. Osy engage le ministre des affaires étrangères à veiller 
à la stricte exécution de l’article du traité de paix relatif 
au droit de pilotage, car tout commerce deviendrait impos
sible à Anvers, si les Hollandais se l’arrogeaient. Il fait obser
ver à M. Rogier que ce n’est par d’après le nombre des na
vires, mais, d’après le tonnage, qu’il faut juger de l’impor- 
portance du commerce. Nous recevions environ 50 vaisseaux , 
venant des Indes, de 700 à 800 tonneaux ; nous ne recevons 
aujourd’hui de l’Angleterre et de l’Amérique que de petits 
navires, et les uôtres ne voyagent plus. M. Rogier parle d’un 
chemin en fer, mais son existance est encore un pro
blème; il faudra d’ailleurs bien des années avant qu’il soit 
achevé.

L’art. 1 est adopté.
Art. 2, Matériel 3673 fl.
La section centrale propose une réduction de 800 fl.
M. le ministre des affaires étrangères admet la réduction de 

cette somme qui devait servir pour l’éclairage et,l’entretien des fa
naux qui ont été entrepris à bon marché depuis la présentation 
du budget.

L’art. 2. est adopté avec la réduction.
Art. 3. Frais éventuels pour le service des ports et des cô

tes : 12,900.
La section centrale propose une réduction de 2000 fl.
M. le ministre, des affaires étrangères : La section cen

trale avait demandé que le service sanitaire fût fuit par les 
canonnières ; il est à remarquer que si on veut s’en servir, 
chaque équipage coûtera 3,700 fl. par an , taudis que le ser
vice de la quarantaine ne coûte actuellement que 800 fl. à 
l’état. Au lieu d’approuver la réduction, je crois devoir de
mander une augmentation pour l’établissement de deux nou
velles barques dans l'Escaut, vivement réclamé par le com
merce. Elles coûteront 5,280 fl. Il faudra y ajouter une 
somme éventuelle de 2000 fl., pour frais d'entretien et ré
paration d’avaries.

M. A. Rodenbach : On se plaint de ce que le service de la 
quarantaine soit plus sévère chez nous qu'en France ; ü me 
semble que nous ne devons pas plus craindre le choléra que 
les Erançais ne le craignent.

M. le ministre des affaires étrangères : Les mesures qui 
ont été prises ont été les mêmes qu’en France, mais il est 
à remarquer qu’elles ont été modifiées à Calais et à Dunker
que. Une correspondance s’est engagée à ce sujet entre notre 
gouvernement et le gouvernement fiançais , et le seront de 
part et d’autre.

L'art. 3 du chapitre II, les propositions de majorations faites 
par le ministre et le chapitre III sont renvoyées à la section 
centrale.

Apres l’adoption des deux premiers articles du chapitre IV 
relatifs au matériel et au personnel des brigantiris , M. Serruy8 
demande à quel usage ces navires sont destinés.

M. le ministre des affaires étrangères : Ils sont spéciale
ment destinés au service de la douane.

M. Serruys : Alors il ne faut les armer que comme de sim
ples bâtimens de commerce.il ne faut pas d'officiers de ma
rine militaire.
, M. le ministre des relations extérieures : Ils se sont rendus 
a aPpel adressé par le gouvernement provisoire à tous les 
officiers belges qui se trouvaient à l’étranger. Us ont été nom-! 
mes, il fauf les utiliser.

Les chapitres V ét VI sont renvoyés à la section centrale.
. frendebien soumettra à cette section lu question de sa

voir s il ne conviendrait pas de voter des fonds pour créer 
une marine militaire dont le pays produit les matériaux. 
Si nous l’avions fait dès l'année dernière , 'dit-il , nous 
pourrions au besoin inquiéter fortement les Hollandais dans 
l'Escaut.

Séance du 24 mars. — La séance est ouverte à midi trois 
quarts.

L ordre du jour est la discussion des allocations relatives 
aux . prisons et, à la sûreté publique transférées du budget du 
ministère de l’intérieur à celui de la justice.

Une augmentation de 26,500 fl. est proposée du chef de ce 
transfert à l’art. 2 du chapitre du budget du ministère de la jus
tice, qui concerne les traitemens des employés.

Les sommes demandées par le ministre sont adoptées.
^La majoration île 3000 fl. , proposée à l’art. 3 , relatif au ma

teriel , l'est également.
Chapitre VIII.

Art. Ie'. Frais d'entretien et nourriture des prisonniers,
345,000 fl. r

M, CA. de broucltere pense qu’une somme aussi forte ne 
sera pas nécessaire; il fait remarquer que l’on ne fait pas en
trer en ligne de compte les pistoles et les bénéfices que l’on 
doit avoir faits jusqu’ici sur les fournitures d’objets d’équipe- 
mens pour l’armée.

L’article est adoptée.
Art. 2. Traitemens , salaires et frais de bureau, 109,000 fl. — 

Adopté.
Ai t. 3. Frais de constructions nouvelles, réparations, entretien 

des bâtimens. du mobilier, etc., 90,000 fl.
M. CA. de B räuchere fait remarquer qu’à la conclusion de 

la paix, plusieurs de nos forteresses deviendront villes ou
vertes et que les casernes qui s’y trouvent pounont être 
converties en prisons , moyennant quelques légers chan
gement

Après une discussion qui offre peu d’intérêt, M. le mi
nistre de la justice propose de réduire l’allocation à 50,000 
florins.

M. Osy propose la rédaction suivante :
Art. 3. Réparation, entretien des bâtimens et du mobilier, 

et loyer, 30,000 fl. — Adopté.
La séance est levée à 4 heures , la discussion de l’art. 4 est 

remise à lundi à midi.

SÉNAT.
Séance du 23 mars. — La séance est ouverte à trois 

heures. Le procès-verbal de la précédente séance est lu et 
adopté.

M. Rodes donne lecture d’une lettre de M. Massé, par la
quelle ce sénateur prévient qu’une maladie l’empêche d’assis
ter anx séances de l’assemblée.

M. le baron Dubois , rapporteur des pétitions , a la parole ; 
il propose le renvoi au ministère de l’intérieur et au bureau 
des renseignemens, de la pétition d’un grand nombre d’ha- 
bitans de Molembais qui demandent leur séparation d’avec 
la commune de Celles.

Adopté sans observation.
M. de Rouillé rappelle qu’au mois de décembre dernier 

une pétition de la commune de Bon-Secours fut renvoyée au 
ministère de l’intérieur, avec demande de renseignemens, 
que depuis lors ; on n’en a plus entendu parler. Il croit 
qu’il serait bon d’en écrire au ministre pour la lui rap
peler.

M. le président : En l’absence du ministre , je croîs 
devoir répondre qu’il me paraît difficile , vu les formali
tes administratives voulues par la loi (il les énumère), 
que le ministre puisse avoir déjà une réponse à faire sur 
cette pétition.

M. de Rouillé insiste sur sa motion. 11 en sera écrit au 
ministre.

M. le baron Dubois continue : Le conseil de régence de 
Liège , envoie au sénat des observations sur l’enseignement 
et en faveur de la conservation de l’université dans sa 
ville ou elle a déjà rendu de grands services à l’ins
truction.

Vu l’importance de la question, la commission a cru 
devoir ne présenter aucune opinion et se borner à propo
ser un simple renvoi à la commission chargée par S. M. 
d un travail sur l'instruction , et au bureau des rôiisei»nemetis.



M. h président : La eommissioH Jont parle le rapporteur 
n’exist» plus ; elle a terminé son travail. I.’assemblée veut-elle 
renvoyer la pétition an ministre Je l’intérieur ?

Le renvoi au ministre et le dépôt au bureau des renseigne- 
mens sont prononcés.

M. de Rouillé fait un rapport sur l’élection de M. le comte 
J. de Baillet , nommé sénateur par les électeurs du district de 
Bruxelles, en remplacement de M. Beyts décédé. La commis
sion en propose l’admission à l’unanimité.

Aucune réclamation ne s’élève; M. le comte J. de Baillet 
est proclamé sénateur.

I! est absent; il lui en sera écrit.
La séance est levée et renvoyée à lundi, à 2 heures.

inous noos trouverons foil heureux d’avoir été trom* 

I pés dans nos information«.. (Idem.)

Bruxelles , le a5 mars. — L’ordre est dos né par 
le ministère de la guerre de pousser activement de 
nouveaux travaux de fortifications autour de Liege. 
L’approvisionnement des deux forteresses de cette 
ville va être augmenté.

L’escadron des guides royaux va être renforcé. (C.

•—On dit que M. Lejeune ; avocat , ex-secrétaire 
de la commission de sûreté à Gand , remplace par 
itltéritn M. Camille de Smet, dans sa place de com
missaire de district d'Audenarde.

BU QUITUS DE ;M. CHAZAL.

La cour des comptes vient d’envoyer à M. Félix Chazal ’ 
<tx-intendant-général de la guerre, son arrêté en date du 24 
février, par lequel elle lui donne décharge entière et com
plète de toute sa gestion , pendant les quatre premiers mois 
de notre révolution, pour l’administration générale de notre 
nouvelle armée.

La cour après avoir longuement examiné tous les comp
tes relatifs à la gestion de M. Chazal, en sa qualité d’inten
dant-général , a enfin répondu solennellement à toutes les hon
teuses calomnies que l’envie et l’esprit de part: s’étaient ef
forcés de déverser sur l'homme courageux et intègre qui s’est 
acquis, depuis la révolution, des droits incontestables à l’es
time et à la reconnaissance des Belges. Déjà MM. Gendebien , 
Lardinois et le ministre de Brouckere ont fui*t entendre, à la 
tribune nationale, des paroles de justice en faveur de l’ex- 
intendant-général de la guerre.

Si M. Chazal n’avait pas bien mérité de la Belgique par 
des actes de dévouement et de courage que quelques hommes 
puissans affectent d’oublier aujourd’hui , si nous ne croyions

Liège, le 26 Mass.

contient deux arrêtés royaux dû 
par l’un desquels la démission da

Le Moniteur 
l5 de ce mois
ministre da M. Cb. de Brouckère , aide-de-camp 
du roi , est acceptée avec remerciement pour les 
services par lui rendus à l’état ; el dont le second 
confère à M. Félix de Mérode la signature de* piè
ces qui concernent le département de la guerre.

— ,M. Dérapé , président du tribunal de Tour- 
nay , vient d’êlre élu sénateur en remplacement 
de M. Léopold Lefebvte.

— Les frais de route et de séjour pour l’inspec
tion des athénées et des colleges viennent d’être 

fixés à i fl. par lieue et 5 fis. par jour. Les inspec
tions n’auront lien qu’en vertu d’une autorisation 
du ministre de l’intérieur.

M. Sterckx , récemment nommé à l’archevê-

nécessaire et juste de réhabiliter au-dehors une révolution que 
l’on s’efforce inutilement de rabaisser, de faire voir en toute

Le Courtier d’avant-hier a trouvé bon d’ap
peler l’attention publique sur un article du Mé
morial , où l’on examine les chance® d’une ratifi
cation générale et prochaine du traité du i5 no • 
vetnbre. Avec sa perspicacité habituelle , le Cour
rier a trouvé, dans quelques considérations pure
ment hypothétiques, la preuve que le Mémorial 
a appris des choses que lui, Courrier , ne connaît 
pas encore !

C’est peut-être la première fois que le Courrier , 
si bien informé par sa correspondance d’Angleterre 
et d’Allemagne , confesse ne pas tout savoir.

Puisque le Mémorial a mis le Courrier en émoi , 
nous voulons bien lui dire qu’il n’y a rien dans 
notre article de tout ce que son imagination y a 
vu, et que nous n’avions pas plus avant-hier, que 
nous n’avons aujourd’hui , de raisons pour ne point 
croire à un prochaiu et pacifique arraugemeut de 
nos affaires.

Après cela, permis au Courrier, après avoir 
reproduit quelques lieux communs sar notre posi
tion personnelle, de parler ironiquement da ton 

belliqueux du Mémorial. Il y a des gens qui veu
lent la paix à tout prix , ce sont des poltrons; il 

y a des gens qui veulent la goerre à tout prix , ce 
sont des fous. Les hommes du Mémorial «l’ont ja
mais aimé ies extrêmes, Fermeté et modération , 
telle est leur devise en politique exte'rieure et in
térieure. Appelez encore cela, si vous voulez , 

du niais jusle-milieu ; soit, les mots ne nous fout 
pas peur.

Nous pensions quo le Courrier se respectait assez 
pour ne pas adopter les formes des journaux sala
riés par f’èx-roi , en substituant des noms propres 
an titre d’ane feuille publique. Nous nous trom

pions. (Mémorial.)

ché de Malines , a reçu ses lettres de Rome , le a3

Le Nouuellitte en transcrivant notre Pots-scrip- 
turn du tg, relatif à la déclaration faite par lord 
Palmerston et par M. de Talleyrand . que si les ra

tifications n’étaient pas arrivées le 31 mars la con
ference serait dissoute, ajoute :

a Comine nos journaux vont s’emparer de cette 
nouvelle , à laquelle le caractère modéré de la feuille 
que nous citons pourrait donner quelque crédit, 
nous nous empressons de le démentir. Personne dans 
le monde diplomatique, n’a entendu parler de la dé
marche que l’on pr êle à notre ambassadeur. Lord Pal
merston, pas plus que M, de Talleyrand n’a eu à faire 
une pareille déclaration , parcaque l’état des négocia
tions, loin dejmettre aucune des deux puissances signa
taires dans une pareille nécessité , les autorise , au 
contraire , à attendre avec une entière confiance les 
ratifications de l’Autriche , de la Russie et de la 
Prusse, eufiu tout ce qui doit compléter l’œuvre de 
la conférence. Nous croyons même pouvoir assai-er 
que le de'nouement favorable de celte affaire n’a ja
mais été plus prêt de s’accomplir , et que la paix 
intérieure qai importune nos factions, et qu’elles 
»’efforcent chaque jour d’ébranler , est destinée a se 

Retremper au plus têt par l’heureure influence de la 
paix intérieure, fortifiée des garanties nouvelles dos 
ratifications et de la iéforrae. »

C’est avec plaisir que nous consignons ici , les sa- 

■anncei du Nouvelliste et mémo son démenti,

occasion que si les hommes qui dans les' raomens de crise 
et de danger se sont hardiment emparés du timon dos af
faires, 11’ont pas toujours su prendre le parti le plus avan
tageux, n’ont pas toujours déployé ces rares talens qui font 
l’homme d’état et le législateur, du moins pour la plupart, 
ils étaient dévoués, probes, pleins d’énergie,et de patrio
tisme. S’il était moins vrai que justice, même tardive, est 
toujours due à ceux-là surtout qui , après avoir fait tout leur 
devoir , ont été récompensés par la calomnie, nous aurions 
pu regarder comme intempestive une réfutation nouvelle des 
perfides insinuations auxquelles M. Chazal a été en butte ; 
nous nous serions ab-tenus d’appeler le mépris public sur 
des outrages auxquels M. Chazal n’a voulu répondre que 
par l’acle solennel que la cour des comptes vient de lui 
transmettre.

M. Chazal est établi depuis longues années en Belgique , 
où il était venu, dès 1816, avec son père, qui subissait 
l’exil auquel on avait condamné 1* plus part des convention
nels. C’est en grande partie au dévouement de M. Chazal , 
que l’on doit la reddition de Mons, quelques jours après les 
combats de septembre. 11 fallait s’assurer de quelque place 
forte, et de Mons surtout, qui permît l’entrée libre des se
cours que nous avions droit d’attendre de la France de juil
let La ville était au pouvoir des Hollandais : M. Chazal, 
n’écoutant que son patriotisme , s’introduisit dans la place , 
s’acquitta courageusement de sa mission, fut arrêté; et sur le 
point detre fusillé, il sut intimider par sa noble fermeté le 
général Hovveu , qui s’osa pas s’exposer à la vengeance du 
peuple. Et, en effet, un sait comment, dès le lendemain, 
le général hollandais et tous ses officiers furent faits prison
niers par M. Chazal même, et amenés à Bruxelles. Quand 
les canons et les bombes des Hollandais semaient dans An
vers l’incendie et la mort, ce fut encore M. Chazal qui fut 
chargé de la difficile négociation de faire cesser cet acte hor
rible de vengeance , et de traiter de l’armistice. Une capitula
tion fut conclue et Anvers fut sauvée.

Lorsqu'au mois d’août- dernier, l’ennemi , abusant de notre 
confiance en la diplomatie, se jeta inopinément sur nos 
troupes dispersées , M. Chazal se rendit immédiatement au 
poste de l'honneur et du danger ; il se mît à la tête des 
chasseurs liégeois en Flandre, et contribua beaucoup à pré
server les provinces de 1 ouest ne l’invasion hollandaise.

Quand M. Chazal consentit , à la sollication des membres 
du gouvernement provisoire , à se charger de l’intendance gé
nérale de l'armée, c’était le 29 septembre, quand les Hol
landais étaient encore aux portes de Bruxelles , quand il n’y 
avait ni administrateurs, ni archives, quand il fallait tout 
organiser, tout refaire, et certes d y avait du courage alors 
à entreprendre une tâche aussi difficile, aussi ingrate, et 
devant laquelle reculaient, encore un mois, après les plus 
anciens administrateurs. Si la reconnaissance et l’honneur ne

de i’euvie , que la pru- 
le silence. Des

de ce mois.
— Ou écrit de Lille , 23 mars :

« Une dépêche télé graphique datée de Paris, a3 
mars , à quatre heures du soir et adressé par le pré
sident du conseil des ministres , à M. le préfet du 

Nord , porte ce qui suit :
a Monsieur le préfet, le 35e re'giment est ren* 

Iré à Grenoble d’après les ordres du roi , et la plus 
grande tianquillité y règne ; la garde nationales 

été dissoute.
« Le ministre de la guerre a publié un ordre du

satisfaction du 
l’arme'e à

jour dans lequel il a témoigné la 

roi au 35° régiment , et il encourage 
continuer de prêter main-forte à la loi contre les 
factieux, partout où ils pourraient se presenter* »! 

(Voir plus haut nouvelles de Paris.)
— Le Courrier de la Meuse , dans un article sut

l’influence attribuée aa catholicisme , contient I ar*

licle suivant :

« Noos ne nions pas que des catholiques unpru* 
dens et peu sages puissent chercher à exercer uns 
influence inconstitutionnelle , et il n’est pas, impôt* 
sible que l’un ou l’autre des faits signalés à ce su 
jet soit véritable. Qu’on fasse connaître les coupa 
bles, qu’on les punisse, s’ils ont commis que q“^ 
délit , nous ne saurions y trouver à redire. 
constitution est faite pour tout le monde, et >10^ 
ne sommes pas assez insensés pour prétendre J011 

seuls des libertés qu'elle consacre. »

— One lettre adressée au Courrier de la Meuse ps 
blie on fait très-honorable pour M. le vicomr* C ar 

Vilain XI1II de Leuth.

suffisent pas pour étouffer la voix 
deuce la plus vulgaire lui impose au moins 
jours de révolution et de danger peuvent se reproduire : alors 
où trouverons-nous encore le dévouement, le courage désin
téressé , quand nous ne leur aurons montre , au bout de la 
carrière, que la calomnie et l’outrage pour nrix de leurs 
bienfaits ? (Indépendant.)

CHEMIN EN FER DE BRUXELLES A ANVERS

Dupuis
fait dil

le «pois de novembre dernier , 
tribuer chaque semaine , aux indigens de |V0 |( 

communes , une telle masse de bois scie , 9 ^
salaire seul des ouvriers employés à cet elle > 
passe 3o florins par semaine. . nared*

Ou ne saurait donner trop de publicité à de P 

actes de générosité.

— On e'erit de Hasselt
envi1’'"1

On vient de déposer en nos ®uir8l’>(, eI1 pou-
soixante ballots contenant du thé , du, tabac . (0 a 

dre , du tabac haché , etc. ; ( évalués eus .jj() 
fi 2,000 ), saisis par les employes de a

achetef

Nous apprenons de source certaine qu’une de
mande en concession pour l’exécution d’un chemin 
à ornières de Bruxelles à Anvers, a été adressée au 
gouvernement par une société de capitalistes de ces 

deux villes.
Par celte route qui sera directe , la distance sera 

parcourue eu moins de deux heures el à un prix in
férieur à celui des diligences.

Le tarif du transport des marchandises pour 
les huit lieues étant de 4 florins par tonneau de 

1000 kilogrammes.
Cette nouvelle communication ne nuira en rien au 

canal de Bruxelles , le tonneau étant transporté par 
la voie d’eau à moins de 1 fl. 80 c.

Un embranchement à la hauteur de Malines , fiera 
cette route à Colle projettée d’Anvers à Liège et à 

Cologne. (Journal d’Anvers.)

mais infatigable brigade de Hamont

— Le gouvernement vient de faire a 

M. Lanckman , jardinier à Gand , 1» 
tao mille pieds de mûriers de plasieurs aS“’. ^ 

f -,_____............... .................. diverses I®®8“1

c!i«z

tite Ja

Ja
a fait expédier par parties dans diverses 

royaanie .nt
— On écrit de Nieuport que deux v8n5!t anie"®

’ Ile. Les twts 'péri non loin du port de celle ville. uea
rent la cargaison au rivage. Un piquet e 8 ^ C(i
.. ..........,..... .......... ....... rt.i’nn ne loue*3 ,*(Jly stationne pour empêcher qu’on ne luuj' -hola*’1

communiquent le
objets ,' de peur qu’ils ne I s Hot lan-

— On mande de Bruges , le 23 » ff110 |o^er leUr‘
dais ont permis à leurs cultivateurs o e£l’ ^ ioêii>®
terres, situées sur le territoire *,e ’cllltiver ‘ 
qu’il est permis à ceux de la Belgen® ’ ja;s. 
leurs, situées sur le territoiro 5,1^hollandais.

— La nouvelle de la formation e
’artllloriB à oh«val en floflaud®

no®*«"
d’®119 co®'

batterie d’arlillerie à cheval en 

firme pas.



_ Le Journal de Coblenlx du 11 mars mande 
>il y a eu dans celte garnison des conges con- 

iderabîes dan« le regiment , de même que
ans les 28* et 39“ d’infanterie (ce dernier est è 

iarlouis.)
_Celle anne'e , en Russie, quelque chnngeméns 

loronl lira , conformement à 1111 ordre souverain, 
laus l’empreinte des monnaies d’or et d'argent.

, — L’escadre égyptienne, rentrée à Alexandrie 
pour y réparer les dommages soufferts sur les cô- 
uel de Syrie, a repris la mer. Méhémed-Ali compte 
Wvoir renforcer de quinze initie hommes son 

innée de Syrie par les levées qui s’opèrent en ce 
moment. Il a déjà fait partir par le retour de la 
flolio vers Sain! Jean-d’Acre , les 600 pionniers re
venus de Lmor après avoir abattu l’obélisqae dont 
le vice-roi d’Égypte fait présent à la France.

— On peut réduire à deux principaux griefs les 
raisons qui ont engage' le vice-roi d’Égypte a faire 

U guerre an pacha de St.-Jean-d’Acre : le premier, 
c’est que celui-ci avait refusé au vice-roi de lui 
rembourser les avance» qui lui avaient été faites 
pour obtenir dans le temps sa réconciliation avec la 
Porte, le second c’est que le pacha d'Acre , au mé
pris des injonctions contraires de Mébtned-Ali, ao- 
sueillait en Syrie les nombreux émigre's arabes et 
autres qui , mécontens de la domination du vice-roi, 
espéraient être plus heures en s’établissant ailleurs ; 
ce qui diminuait d’autant le nombre des habitans et 

ls richesse de l’Egypte. (Giornale di L ucca.)

— Champollion a trouvé l’alphabet da la langue 
hiéroglyphique; un homme se présente qui réclame 
tl18 gloire au raoin» égaie , prix de trente ans de 
J*’"11- C’est un bon ministre de l’évangile , M.

0. Basset, qui , plus heureux que Newton, Bos- 

•<let , Abanzit, a découvert le sens de l'Apocalypse. 
stte révélation de la pins obscure dee prophéties 

®st expliquée en trois gros volumes qui appellent à 
* controverse le monde chrétien. Elle a sa gram- 

JMire , son vocabulaire , sa méthode, où tout abou- 

poortant à la condamnation de l’église romaine , 
J”1 es* téujours pour les protestons la grande pros- 
,j,Uee’ ^Babylone. Nous sommas, nous profanes, 
. J1*, a<lmiration de la patience qui a rapproché 

111 «ut trente ans tant de textes , d’e'nigmes et
Cl1 commentaires.

Ecole industrielle.
ami de l’instruction publique nous prie de 

m'cr place dans nos colonnes aux réflexions qui 

’tuand U0US n0U8 e!aPressons de déférer à sa

tóriscr'3^006^68 don* ^ serait affligeant de carac- 
r B motif insensé et égoïste , ont retardé 

lOH,eTture de l’école industrielle; fermée 
trierg g* revolution, et privé un grand nombre d’où- 

e°lairée lastluol‘,ou indispensable à la pratique
6 diverses professions mécaniques. Grace

et ia J!0 reu,cs démarches , elle est enfin rouverte, 
t{asem,*S.8e.de dessin est au grand complet. Maiheu- 
fait lnSgU- B Us de CENT jeunes artisans qui se sont 
îonr êtr'e8 ^ Peuvenl être admis faute de place, 
tibles qj Ulde.a ees jeunes gens studieux et pai. 

itqqg'rij. ’ °Pr®s une journée, laborieuse , désirent 
* ®le'oav"'. 06 talent « un cours de dessin linéairt 
tuent, L eif' ^*e Pr°fesseur y donne leçon gratuite* 
tont - ra’s de l’éclairage et de chauffage se- 

l( «ont e. Ul?e souscription à a5 cents, à laquelle 
l’rdsident 11I’reS‘iés d’abord de prendre part MM- le 
Alts ég |, c des membres du comité des Beaux- 
'otnies 0gi l'c,êlé d Emulation. Déjà quelques per- 
Jtéli°ri|ji contribué par cette faible somme à l’a
lose et 1 laladecluelle de la classe la pi us nom- 
"tântl’j-^ a p us intéressante de la Société. For
aine Pour^h8 de la population, elle con-

8QllVt * auc°up et principalement par des sa- 
tS 'tablis8etHlt raV'* a BOn nécessaire aux dépenses 

j" Sucerai *!'R(ns d instruction publique, destinés 

t,e* ct|irurà;en'0nïler des Prêtres , des médecins, 
?dis (jq'gii ’ “es avocats et des pharmaciens, 

..'tsCeißg,,. r,t: *,0ovp. elle-même presqu’auoun en- 
utQ||w le -a Pac‘p!ter > améliorer et perfec-

1 le,cffets , ll '“dustiiel. 1
l^'as8e Cr.ïUU‘r? que ptoduit l’instruction sur 

“Stance ‘er.e enScvea au désœuvrement , à l’in- 

# tous les Glacés auxquels peut se

livrer une population abrutie par l’ignorance, font 

espérer que l’on s’empressera de contribuer , au 
prix de quelques cents , à la prospérité des familles 
laborieuses. Ce sera un bienfait dont les fruits se
ront utiles aux bienfaiteurs non moins qu’aux 
obligés. Liégeois! rappelez-vonsces paroles de l’hom- 
me illustre qui a fait tant d'honneur au pays que 
Napoléon ne croyait produire que des cloutiers, avant 
d’avoir entendu parler avec autant de noblesse 
que de courage le grand artiste qui vous légua son 
cœur , exaucez les vœux de Grétry :

u Qu’il serait doux , e'crit-il dans ses mémoires , 
d’y voir fleurir les sciences et les arts !..... Si l’ar
tisan y trouvait de l'encouragement, si l’instruction 
était plus répandue , combien de têtes vigoureuses 
soitiraieut du petit pays de Liège ! 0

La liste de souscription à a5 cents , deslinée en 
grande partie à fournir des compas , que n’ont pas 
les moyens de se procurer quelques élèves doués 
d’heureuses dispositions , et dont une commission de 
cinq membres dirigera l’emploi , est déposée chez 
le concierge de la Société d’Êmulation et au bu

reau de ce journal.

DE LA POSITION ACTUELLE 

Les armées belge et iiollàndAisè ,

ET DE LA CAMPAGNE DU MOIS D AOUT.

Plusieurs journaux paraissent craindre que les 
Hollandais ne puissent profiter de la dislocation de 
notre armée pour nous attaquer une seconde fois 
à l’improviste. Da pareilles appréhensions sont au
jourd’hui dénuées de tout fondement, car les posi
tions de nos troupes, ainsi qu’elles sont cantonnées , 
ont été combinées de telle sorte quo le gouverne
ment pourrait en 48 heures réunir sur un point 
quelconque de notre ligue de défense entre la Meuse 

et 1 Escaut, une armée de 36,000 fantassins et de
4,ooo cavaliers , force qui en cinq jours pourrait être 

portée à plus de 5o,ooo hommes de toutes armes, 
soutenus par quatre-vingt-dix pièces de campagne et 
de plus par les batteries de touies les positions qu’on 
a fortifiées dans la Campine (1.)

De son côté, l’armée hollandaise est e'galement 
toute disloquée maintenant, et pour opérer un mou
vement général de concentration , il lui faudrait au 
moins cinq jours ; or les communications entre no
tre grand quartier-général et la frontière sont aujour
d’hui tellement rapides et multipliées que l’ennemi 
ne pourrait commencer aucun mouvement impor
tant sans que douze heures après ou n’en fut in
formé à Bruxelles,

Toutefois nous croyons que nos lecteurs nous 
sauront gré de leur fournir à cet égard quelques 
renseignemens plus détaillés qui pourront lenr don
ner une idée exacte des positions respectives des 
deux armées.

L’armée hollandaise occupe maintenant une ligne 
fort étendue ; les quatre divisions dont elle se com
pose, sont rangées le long de la frontière du Bra
bant septentrional , depuis Nispen ( arrondissement 
de Bréda ) jusqu’à Klein-Linden (arrondissement 
de Bois-le-Duc, pays de Guyk ) , c’est-à-dire jus

qu’aux çonfins de la Gueldre. La division Van 
Geen ( la première ) forme la droite de i’armée , 
«on quartier-géne'ral est à Bréda; au centre se 

trouve la division Saxe-JVeimar ( la deuxième ) , 
dont le quartier-général est à Oosterwyk , et dont 
les cantounemens s’étendent au nord jusqu’à une 
petite distance de Bois-le-Duc ; la gauche est for

mées de la division Meyer ( la troisième) , dont le 
quartier ge'néral est à Eyudhoven et qui s’appuie 
aur la division de réserve de Core Heyligers , dont 
le quartier-général est établi à Boxmeer.

Un peu eu arrière des quatre divisions , et au dé
bouché de tou'eâ les routes qui conduisent au cen
tre de ce* différons corps d’armée, sc trouve le 

grand quartier général des princes , qui a été re
porté , quelque temps après la campagne du mois 
d’août , de Tilbourg à Bois-le-duc.

(t) Comme nous Tarons déjà dit, notre armée du centre 
se compose de 43 bataillons d'infanterie ( dont.5 de garde 
civique) et de 28 escadrons de cavalerie ; et l’armée du cen
tre hollandaise est forte de 44 bataillons (dont 22 de schuttery)
et de 25 escadrons.

La cavalerie dont le quartier-génértl v
la droite de i’armée , à RoBendaai , est ri 
régimens le loogde toute la ligné , à une \ 
tance de la frontière; il en est de mêm 
tillerië dont la réserve est à Gertruideube

L’armée belge de son côté couvre tout B 
du pays et s’étend le long de nos frontière! ^„ral- 
ièlemeot aux positions de l’armée ennemie ; elle est 
ainsi placée de manière à pouvoir sa porter en 
niasse avec une égale facilité sur Anvers, sur la Choir 
pine ou sur le Limboarg. Sa droite est formele par la 

ir® division commandée par le ge'néral Goethals dont 
le quartier-général est à Lonvaiu , et sa gauche par la 

deuxième division commandée par le général IV au- 
Chier dont la quartier-général est à Mali nés. Ces deux 
grands corps sont adossés à la division de réserva 

commandée par le général Duvivier dont le quar
tier général est établi à Bruxelles où se trouve éga
lement le grand état major de l’armée.

Il est à remarquer que les positions actuelles de 
l’armée hollandaise sont les mêmes qu’elle occupait 

avant la campagne da mois d’août : alors aussi 
la ir* division se trouvait à la droite et la a* au 
centre ; la gauche était également formée par la 

3° division et la réserve. Lorsque tous ces corps 
durent se concentrer pour entrer en Belgique , les 
deux premières divisions se réunirent à Ryen, vil
lage situé à peu près à égale distancé de Brédp: et 
de Tilbourg , et les deux autres campèrent ensem
ble dans les bruyères de Woeasei, un peu au- 
delà d’Eyndbovea ; de sorte que , dans cette posi
tion , le premier de ces deux grands corps semblait 
menacer Anvers, et le deuxième io Limbourg: 
disposition habile qui avait pour but de nous trom
per sur les projets de l’ennemi , en faisant porter, 
toute notre attention vers les deux extrémités de 
notre ligna de défense quo nous croyions seule* 
menacées , tandis que c’était au contraire au cen
tre que devaient «e porter les coupe décisifs. Les 
premières opérations de l’armce hollandaise contri
buèrent également à entretenir encore quelque 

temps cette erreur qui nous fut si fatale , car tou
tes les quatre divisions ennemies n’opérèrent pas 
ensemble dès le commencement de la campagne , et 
ne so jetèrent pas d’abord brusquement en mass# 

sur notre centre : un pareil mouvement nous 
aurait eu effet dévoilé sur le champ tort leur plaa 
de campagne, et nous aurait peut-être donné le 
temps de concentrer nos deux corps d’armée dans 
quelque position en avant de Diest , avant qu’il 
eût été possible à l’armée hollandaise d'y parven’r.

La reprise des hostilités nous fut au contraire 
annoncée par des démonstrations faites sur chs.aune 
da nos aîles : à notre gauche , une colonne sortie 
de Berg-op Zoom, s’avança par la route d’Anvers, 
et poussa même j as qu’à Capelle , où le 12s de li
gne la culbuta à la bayonnette et la refoula sur Pat

ten ; à notre droite , la 3° division est celle de 
Cort-Heyligers , après avoir la camp do Wo?nsel , 
prirent la route d’Eyndhoven à Massait, d’où elles 
semblaient menacer le Limbourg. Et tandis que ces 
œouveœens sur nos aîles faisaient courir d’un côté, 
l’armée de l’Escaut sur Anvers , de l’autre , l’armée 
de la Meuse dans la direction de Yeaioo , les trois 
premières divisions hollandaises perçaient à la fois 
notre centre : la ile division pénétrait en Belgique 
par Bar-le-Duc , où elle ne trouvait à vaincre qua 
quatorze gardes civiques ; Ia“2® entrait par Poppel 
et Ravels , où elle ne rencontrait pour tout obstasla 

que les 85o hommes du généra! Nielion ; et la 3“ 
division qui avait pris d’abord , comme nous le di
sions, la route de Hasselt, une fois arrivée à Val- 
kenswaart , faisait tout à coup tête de colonne à 
droite , et, s’avançant dans la Campine par Aren- 
donck, tournait ainsi la ville de Tarhout, sur laqaeïie 
les deux autres divisions venaient de rejeter la brigade 
Niellou , qui ne leur échappa qu’en manœuvrant avqe 
une extrême habileté.

Pendant ces opérations , l’armée de la Meuse qni 
s’était portée sur U route de Hasseit où elle croyait 
avoir affaire au gros de l’armée hollandaise , n'y ren
contrait plus que la division de Cort-Heyligers, qui 
avait d’abord suivi le mouvement de la 3e division, 
mais qui au lieu d’exécuter , comme celle-ci, une 
marche de flanc vers la Campine , avait reçu or
dre de faire une diversion dans le Limbourg, ou 
elle fut complètement battu? à Zonhoven par le gé
néral Dâûuç,



d’est ainsi que la masse de l’année ennemie put 
* Vein paie r sans presque rencontrer de résistance, 

de lout le centre du pays : elle se trouvait déjà éta
blie h Diesl que notre armée de l'Escaut sortie de 
la province d’Anvers , n’était encore parveuuo qu’à 
Louvain ou elle se trouvait hors d'état de rien en
treprendre de sérieux sans la coopération du gé
néral Daine. Celui-ci voulut encore pour obéir 
a ses instructions , marcher sur Diest afin d’y 
opérer une jonction devenue désormais impossible, 
mais après avoir remporté la sanglante victoire de 
Kermpt (l), il se vit bientôt attaqué à la fois , en 
tête , en liane et en queue : d’abord sur la route de 
Zonhoven à Hasselt par la division de réserve. , qui 
s’etait ralliée, ensuite sur la route de Saint-Trond 
a Hasselt par la a0 division et enfin sur la route de 

Diest à Hasselt par la 3° division tout entière soute 
nue par 16 escadrous et 32 pièces de campsgue: il 
ne lui restait donc plus qu’à se retirer par la route 
de Tongres où la retraite lui aurait été également 
coupée par la garnison de Maeslricht, sans l’intrépi
dité de deux faibles bataillons du ier chasseurs à 
pied qui deux fois repoussèrent le général Van Boe- 
cop et le rejetèrent daus Maeslricht.

Nous avons donné cea détails afin de prouver que 
dans l'énumération des diverses causes des désastres 
du mois d août, la part de l’ignorance complète où 
l’on était alors de la force et des positions de l’en
nemi , ne doit pas être faite moins large que celle de 
notre infériorité numérique et de l’absence presque 
complète de discipline et d’organisation dans l’armée.

(t) Le prince d’Orange avoue lui-même, dans son rapport 
du tj août, daté de Curingem , qu'à cette affaire toute ia 
cavalerie légère de Boreel i'ut chassée de Kermpt et de Her- 
kenrooda, et poursuivie jusqu’à Becrenbroek , où elle courut 
se mettre à l’abri de nos attaques derrière l’infanterie de la 
2e division.

Belle vente d'Arbustes et Plantes de pleine terre 
et d'orangerie ,

Qui aura lieu jeudi 29 mars, à deux heures de 
relevée , à la salle de ventes de A. DUVIVIER , 
rue Velbruck, consistant en collection de plan
tes suivantes, tel que camelia anciens et nou
veaux , magnolia de toutes espèces, azalea nou

veaux , rhododendron!, kalmia, andromede, lediem , 100 es
pèces de plantes vivaces de pleine terre , en pot ou en motte , 
100 espèces de rosiers de pleine terre,' 80 espèces de dahlea 
à fleurs doubles, et quantité d’arbustes et belles plantes d'o
rangerie, etc. , trop long à détailler. Argent comptant, 251

VENTE DE FLEURS ET ARBUSTES

f
SSSfc Qui aura lieu mercredi 28 courant, à la salle 

de ventes de A. DUVIVÏER, rue Velbruch , 
consistant en une quantité d’arbustes verts de 
toutes espèces, savoir : Epicia Weimouth , Thuya 

■* Cyprès Thuiodes, Cedres Rouges, Sapins ar
gentés , Beauimers de Gilead, propre à être mis eu place ; 

plus , une partie de Rosiers du Bengale. 285

Le jeudi 5 avril 1832 , à 9- heures du matin, chez DE
JARDIN , cabaretier à Ville en tlesbaye , canton d'Avennes, 
il sera VENDU eu un seul jour de siège environ 24 BON- 
NIERS de BIENS PATRIMONIAUX, libres déchargés, si
tués à la Monlzée et environs. Ces biens peuvent être cul
tivés par les kabitans de Vissoul, Oteppe , Ville en Hes- 
baye , Ciplet et Burdinne.

S’adresser pour les renseignemèns chez M> PURAYE, no
taire à Burdinue, ou à M. PEDU.ZY , arpenteur à la Moutzée.

( ) ADJUDICATION EN VERTU DE JUGEMENT.
Les héritiers de M. Lambert Joseph MATHIEU , feront pro

céder le 29 mars 1832, à -10 heures du matin, par le mi
nistère de Me BERTRAND, notaire à ce commis , en pré
sence de M. le juge de’paix du quartier du Sud de cette ville, 
en son bureau , rue St-Jeaii-en Ile, à la VENTE aux enchères 
publiques, sur une seule publication , d’une MAISON, n° 476, 
avec un petit jardin par derrière,située à Liège, place S-Jacques.

Le cahier des charges est déposé en l’étude dudit notaire, 
de même que chez M. m juge de paix susdit et chez M. JE- 
N1COT, avocat, rue des Sœurs-Grises.

UNIVERSITE DE LIEGE.

Faculté de droit. — MM. Jean Denis Langhoor , 
d'Aubel , et Guillaume üalleuiague, de Liège, su
biront leur examen de docteur , le 29 de ce mois , 

à 4 et 5 heures.

ETAT CIVIL UE LIEGE du 23 mars.
Naissances : 5 garçons , 3 filles.
Décès , 2 garçons , 1 tille , 4 hommes, 2 femmes, savoir : 

Jean Guillaume Huutain, âgé de 70 ans, orfèvre, rue de la 
Casquette, époux de Marie Basbe Gerin.—Nicolas Simonis , 
âgé de 69 ans , négociant, rue du Pont , époux de Marie Char
lotte Olivier. —^Bernard Bemey , âgé de 20 ans, chasseur au 
premier régiment, 1er bataillon 4e compagnie. — Charles 
Claris., âgé de 19 ans, canonnier de 2e classe , première 
compagnie artillerie de milice.—Marie Hélène Joseph Rois- 
leux , âgée Je 69 aus , rue Fond St-Servais, épouse de Pierre 
Huto. —Anne Regnier , âgée de 50 ans, derrière le Pa ais , 
épouse de Jean Meykainp,

Du 24 mars. — Naissances 4 garçons, 3 filles.
Décès. 4 garçons, 1 tille , 2 femmes, savoir: Marie Eli

sabeth Rose Namur, âgé de. 50 ans , rue d'Avroy, épouse 
en 2e noces d’Alexandre Joseph Chapelle.—Marie Antoinette 
Joseph Thuillier, âgée de 49 ans, journalière, faubourg 
d’Amercœur, épouse de Jean Joseph Drmbierinont.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

J. F. MASU , rue Vinave d’Ile , n° 52 , à Liège , achète 
Jes OBLIGATIONS de 12 MILLIONS, à 93 fj2 et 94 , et 
celles de 40 MILLIONS à 89 î j2 et 90 pour cent, selon 
les sommes.

jj échange les espèces d’or et d’argent étrangères a la Bel
gique avec agio, et fait l’avance aux pensionnés du semes
tre courant à peu de frais. 288

Au n° 72, rue derrière le Palais, on achète les Obliga
tions et récépissés de l'emprunt de 10 millions à 89 t[2 et 
toils’ autres papiers publics à des taux .avantageux. 284

On ACHÈTE au n° 69, faub. Ste.-Marguerite , les Obligations 
et Récépissés de 12 et de 40 millions , à un prix très-élevé.

~ FABRIQUE DE FLEURS ARTIFICIELLES.
Chez Moduve, rue St.-Séverin n° 697, d Liège.

Melle. Rosalie IMER, arrivant de Bruxelles, où elle était 
depuis plusieurs aimées dans le premier magasin et fabrique 
de fleurs, eu confectionne de toute espèce, monte les coè'f- 
ftires de fantaisie , remet à neuf bouquets, plumes , etc. Le 
tou', au goût du jour 849

MAISON n° 172 , rue Sœurs de Hasques , occupée par 
$!. le docteur Vottcm , à LOUER pour le 24 juin, 279

( ) VENTE DE BEAUX MEUBLES pour cause de départ.
M. BRONN, professeur à l’Université, fera VENDRE en 

sa demeure sur Avroy , rue Grand-Jonckeu , n° 921 , à la 
Bastrie, ïe mercredi 4 avril prochain, à 2 heures de rele
vée, par le ministère de M« DUSART , notaire, tout son 
MOBILIER, consistant notamment en plusieurs meubles en 
bois d’érahe tout neufs et de la plus grande beaute’, idem 
en bois de noyer et d’acajou , canapés , chaises, et fauteuils 
bourrés, tables, boiseries de bibliothèques, une guitare, 
cuivrerie , porcelaines , poêle , fleurs, deux collections mi
néralogiques , l’une oryctognoctique , composée d’environ 500 
échantillons, l’autre géognostique, composée de 175, et au
tres objets.

Vente d'une -jolie Propriété , située à Liège , 
chaussée Ht.-Gilles.

Lundi 16 avril 1832 , à dix heures du matin, il sera pro
cédé- par le ministère du notaire GILKINET , en sou étude 
à Liège , rue Féronstrée, à la vente aux enchères de ladite 
propriété ainsi qu’il suit :

1er Lot. —Une maison d'habitation , cotée 431 , avec cour, 
bâtiment d’exploitation et 4 bonniers 4 perches environ de' 
jardin , cotillages et vergers , ainsi que trois petites mai
sons , cotées 435, 436 , 437 , dépendant de cette propriété ; 
le tout contigu et joignant à MM. de Lantremange , Léonard , 
Valet , Ista , et à ladite chaussée St-Gilles.

2e Lot. — Une prairie arborée , sise vis-à-vis des biens com
posant le premier lot, contenant environ 90 perches, joignant 
à MM. Mouton, Clawir , à la rue dite , derrière les Murs et 
à la chaussée.

Ces lots seront mis en vente d’abord en masse ensuite sé
parément. — S'adresser pour visiter la propriété au sieur 

I Masillon , fermier , et -pour connaître les conditions de la 
vente et obtenir plus amples renseignemens à M” DUBOIS, 
avocat, demeurant à Liège, rue sur Meuse à l’Eau , et au 
dit notaire. 287

( ) Le lundi 16 avril 1832 , à 2 heures après-midi , il sera 
procédé par le ministère du notaire BOULANGER , eu son 
élude , rue Hors-Château , numéro 448 , à Liège , à la VENTE 
aux enchères du sixième total de la ferme dite de Heredea, 
et des prairies et terres en dépendant , dont la contenance 
est de 103 bonniers 28 perches 70 aunes métriques, situés 
dans la commune de Héron canton de Coutbuiu. arrondisse
ment de Huy. On peut en connaître le détail par inspection 
de l’extrait du cadastre, déposé en l’étude dudit notaire , où 
on pourra également connaître les clauses et conditions de là 
VENTE dont on aura tout lieu d’être content.

A LOUER pour en jouir de suite, une MAISON avec un 
jardin et une prairie, située à Beyne-Heusay , sur la route de 
Liège àVerviers, celte maison par sa situation est propre au 
commerce, elle convient aussi à tin médeciu ou à uu chirur
gien. S’adresser rue Chaussée des Prés , n° 350 , à Liège , où 
chez M. VARLET , notaire, au Bois deBreux. 151

Une DEMOISELLE de bonue famille , connaissant le fran
çais et le flamand, ayant déjà resté dans une boutique .l’é
picerie , cherche à se PLACER comme FILLE de BOUTI
QUE. S’adresser rue St. Remi, n° 471. 259

VENTE PAR LICITATION.
Lundi 2 avril 1832 , à 10 heures du matin , chez les sienra 

Malgreffe, à Welkenraedt, canton de Limbourg, district d« 
Venders, en vertu d’un jugement, du tribunal civil de pre- 
mière instance séant à Venders, eu date du 17 février dernier 
enregistré audit Venders , le 23 du même mois, paidevant 
M. le juge de paix du canton de Limbourg, et par le minis
tère de Me TH1SQUEN, notaire, à Dolhain-Limbourg, à et 
commis par ledit jugement , il sera procédé à la VENTE 
par licitation d’une ferme, située audit Welkenraedt, consis
tant en une MAISON avec diableries, jardin potager et qua
tre prairies, contenant ensemble environ six bonniers dix per- 
dies métriques , et appartenant aux enfans et représentai« 
de feu les sieurs Steimnetzer, dudit Welkenraedts.

Aux conditions à voir chez ledit notaire THISQUEN, SOS

T uiumui uu v» v/ , jmui »V, £.~x juin piuDiiatut
1° MAISON à porte cochère, avec remise , écurie et un très- 
beau jardin, située quai d’Avroy, n° 804, à Liège, 2“ une 
Maison rue de la Régence, occupée par M, Muller.

S’adresser au n° 805, quai d'Avroy , pour les prix et con
ditions. 240

VENTE DE FUTAIE. -
Jeudi 29 mars 1832 , à midi précis, le notaire DE G0LLE 

vendra publiquement, aux pieds des arbres , dans, le bois 
de la Basse Reloy, joignant Bonneville , commune de Haltinne, 
une grande quantité de marchés de futaie, sur une superfi
cie de 13 bonniers.

Dans cette futaie, il se trouve 60 à 70 platanes d’une 
grosseur et élévation extraordinaires. 18

VENTE DE FUTAYE.
Jeudi 5 avril 1832 et jours suivans , à onze heures du ma 

tin, on vendra publiquement- au pied des arbres, daus II 
Basse-Arche, commune d’Haltinne, quantité de marchés di 
chênes et frênes de la plus grande beauté , propres à ton 
usage ; entr’autres uu frêne de trois mètres et demi de tout 

A crédit. 28

VENTE DE FUTAIE.
Le mardi 3 avril, à I î heures du matin , l'on vendra toute 

la futaie croissant dans le bois dit la Bourlntte, commune 
de Perwez , pres de Huy ; la vente aura lieu chez flelbruyère, 
à Perwez, ou au pied des aibres, si le temps le permet. -- 
A crédit. ™

On demande une FILLE sachant bien faire la cuisine 
entretenir une partie de la maison. S’adresser rue Souverai 
Pont, n° 582.

COMMERCE.
Bourse de tienne du 16 murs. — Métalliques, 86 1 fil 

Actions de la banque 1139 Îj3.

Fonds anglais du 23 mars. — Consolidés, 83 5(8.

Bourse de Bâtis dn 23 mars. — Rentes , 5 p. 0[0 , jÜI,l‘ 
Ju 22 mars (830. 96 fr. 3,5 c. — 4 1(2 p. 0(0, jouis«“' 
du 22 mars 00 fr. 00 c. — Rentes, 3 p. 0(0 , jorns^ 
22 juin 1830, 69 fr 65 — Actions .le la banque, 166“ 
00 c, — Certif. Fa'cmmet 80 fr. 20 c. — Emi'niot W 
d’Espagne 1830, 79 (|4. — Emprunt d’Haïti. 215 «■ » 
— Emprunt rom. 79 1(4. — Emprunt Belge 77 1(4.

__Dette activeBourse dé Amsterdam du 22 mars
(6différée 00(00. — Bill, decli. -3(8 0(00 00 0(00. Idem umeree uupju. — mu. - 

0(0 00.—Syndicat d'amortissement 69 0(0 00 OjO. 
remb 2 î|2, 68 0(0 0(0 Act. Société de comm. 00 0 
Rus. jHope et C" 5,-89 et 91 1(2 0(0. — Dito ins. gr. 
3(8 0(0. — Dito C. Ham. ,00 0|0 0. —Ilitoem.à L. I
— Dam à bond. 00 0(0. — Rem fr. 3 °l„ ,00 8(0 0
— Esp. H. 5 0(0 . 00 — Dito à Paris, 00 0|0 — Rente P‘,1
00 0(0 0 0(0 0(6 0 0(0. —-V jeune Act. lianq. 00 0(0 _ Metall-'

. , 4 t line mut. yj'j
7(3 0(0 0(0. — A Hot. 1. 000. — Dito 2* 1. 000. - 
de Pologne 00 0(0. Naples Falconet 5 , 72 3^8 0(V t; 
Dito Londres 00 0j0 à 0. — Brésil. 0(0 0(0 0(0. tirées 
—Perp. d'Ainst., 46 5(3.

a nurse d’Anvers du 24 mars.
Changes. — Amsterdam c. j. 1 0(0 ay.—-Paris 

3(18 p. — Londres c j. 40i6 34 ; deux mois, 40(4. 
b urg 35 (j4 jv. — Francfort e. j. 35 41 ( l6 P > trol>
35 3(8 P.

à courts jours à 2 mois.
Amsterdam 1 0(0 av.
Londres. (2 15
Paris. 47 1(8 A 47
Francfort. 35ll|16 P 35 9| 16 P
Hambourg. 35 î [4 A 35 1(8 A

Escompte 4 0(0

46 7(8 
35 7(16

Cours des Effets.
Belgique Empr. de (2 mill 

Empr, de 10 mill. ,
Empr. de 24 mill. ,
Dette active, 5
Oblig. de Entr. 5

Hollande. Dette active , 2 1|2
Oblrg, synd. 4 1(2
Rent. remb. 2 1(2

Bourse de Bruxelles , du 24 mars. imw„
lions, intérêt 5, 95 OM A—Emprunt de 10 3.4.
intérêt s 90 1(8 A.-— Emprunt de 24 mim°DS *

00 00 0,0.
92 11 no'
00 a 00.

2 „ 00 0(0.
[2 » °,0 .en
,2 a S’*el87'

Emprunt t\e ,"
To n i i I ßc.n» i

H. Lignac, împr. du Journal, place au Spertjécie,


